
MINI COURS CONSACRE A FACEBOOK   

1. Les mises à jour de statut sur votre mur 

 

       (1) (2)               (3)                         (4)                              (5)   

Sous l'onglet „Fil d'actualité‟ (1), vous pouvez voir les messages publiques („mises à 

jour de statut‟) que vos amis ont postés. C'est aussi la page d'accueil de Facebook. 

Via la petite barre d'affichage au centre (2), vous pouvez mettre à jour votre statut et 

partager avec d'autres ce que vous êtes en train de faire. Vous pouvez également publier 

vos photos, vidéos, événements ou liens. Les choses que vous publiez (comme votre 

statut que vous modifiez, un ami que vous ajoutez ou une photo que vous postez) sont 

par défaut réglées sur l'option „visible par tout le monde‟, à moins que vous n'ayez 

modifié vos paramètres de confidentialité (Voir aussi chapitre 4 : « Les paramètres de 

confidentialité »). 

En cliquant sur le „cadenas‟ (4), vous pouvez en outre contrôler vos paramètres de 

confidentialité. De cette manière, vous pouvez vérifier qui peut voir votre message: 

vous pouvez choisir entre “tout le monde”, “amis et leurs amis”, “amis” ou un paramètre 

de confidentialité personnalisé où vous pouvez supprimer certaines personnes. Il est 

important que vous réfléchissiez bien au type d'informations que vous souhaitez rendre 

accessibles et à qui. La photo de votre profil (dans le coin supérieur gauche) est 

automatiquement affichée, à chaque fois qu'une mise à jour de votre statut apparaît chez 

vos amis. 



Les autres peuvent réagir à vos mises à jour (3) et vous voyez aussi les réactions aux 

mises à jour de vos amis. Lorsque vous réagissez au message de quelqu'un d'autre, vos 

amis ne sont donc pas les seuls à voir votre réaction, les amis de ceux-ci peuvent aussi 

la voir.  

Tout en bas, vous trouvez la fonction Discussion instantanée (5), laquelle vous 

permet de discuter avec vos amis. Ici aussi, vous pouvez, sur base de vos paramètres de 

confidentialité, déterminer qui peut et ne peut pas chatter avec vous. 

2. Les messages personnels dans votre boîte de réception 
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Sous l'onglet „Messages‟ (1), vous pouvez envoyer ou recevoir des messages 

personnels. Cela ressemble très fort aux autres systèmes de courrier électronique.  Ces 

messages sont uniquement visibles par vous et n'apparaissent donc pas dans les mises à 

jour chez vos amis.  

Des personnes que vous ne connaissez pas peuvent aussi vous envoyer des messages 

personnels, si vous n'avez pas modifié vos paramètres de confidentialité. Vous pouvez 

signaler un message comme indésirable (3) ou vous pouvez, via le bouton „Signaler‟ 

(2), rapporter à Facebook tout comportement/contenu abusif et ce, de façon 

confidentielle. Dans le dernier cas, la personne sera en outre tout de suite 

automatiquement bloquée. Il ou elle ne pourra alors plus rechercher ou consulter votre 

profil, ni vous contacter via Facebook.  



3. Votre page de profil 
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Si vous cliquez dans le coin supérieur droit sur „Profil‟ (1), vous arrivez sur votre page 

de profil. Celle-ci apparaît telle que vos amis, eux aussi, la voient.  

Vous pouvez y cliquer sur „Modifier mon profil‟ (2) afin d'ajouter ou de supprimer des 

données personnelles. En cliquant ensuite sur le bouton „Afficher mon profil‟, vous 

pourrez alors voir à quoi ressemble votre profil lorsqu'il s'affichera sur l'écran des autres 

et quelles informations vous divulguez. 

Sur votre page de profil sont regroupées toutes les informations vous concernant. Sous 

l'onglet „Mur‟ (3) sont regroupés les messages publiques ou mises à jour de statut que 

vous avez postés. Lorsque vous glissez le pointeur sur un de vos messages, le bouton 

„supprimer‟ apparaît alors. Cela vous permet d'ainsi supprimer des choses que vous ne 

souhaitez plus voir publiées. 

Sous l'onglet „Infos‟ (4) se trouvent les informations que vous divulguez vous 

concernant. (Voir aussi Chapitre 4 « Les paramètres de confidentialité ».)  

Sous l'onglet „Photos‟ (5), se trouvent les photos de vous que vous mettez en ligne, 

mais aussi des photos de vous que vos amis postent sur leur profil en vous „taguant‟ 

dans ces photos. Lorsque vous êtes „tagué(e)‟ (ou identifié(e)) dans une photo, cette 

photo vient automatiquement s'ajouter dans votre profil ainsi que dans le fil d'actualité 

avec les mises à jour de statut. Vous pouvez supprimer un „tag‟ en cliquant sur le lien 

„supprimer le tag‟ à côté de votre nom en dessous de la photo. En faisant cela, vous 

supprimez toute association faite avec la photo et celle-ci ne sera plus affichée sur votre 



profil. Vous pouvez signaler les abus graves à Facebook en utilisant le bouton „signaler 

une photo‟. Sous le lien „Confidentialité de mon album‟, vous pouvez définir qui peut 

voir les albums et photos – que vous mettez vous-même en ligne. 

Via la barre de recherche (6), vous pouvez chercher des contacts et leur envoyer des 

demandes d'amitié. Si ceux-ci acceptent votre demande, ils seront automatiquement 

autorisés à accéder à votre profil, ou une partie de votre profil, si vous avez modifié vos 

paramètres de confidentialité. Un profil sur Facebook est publique par défaut, sauf si vous 

configurez différemment les paramètres de confidentialité. Pour les mineurs, c’est autre chose. Les 

profils ainsi créés sur Facebook par une personne de moins de 18 ans sont automatiquement privés. 

Autrement dit, ces profils ne sont pas référencés dans les moteurs de recherche. Un inconnu ne donc 

peut pas y avoir accès.   Par contre, les amis des amis continuent à avoir accès à ces profils de jeunes 

de moins de 18 ans, sauf si les paramètres de confidentialité des ces profils ont été configurés  

différemment par le créateur. 

4. Les paramètres de confidentialité 
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Sous l'onglet „Compte‟ (1), vous trouvez notamment la rubrique „Aide‟; sur cette page 

sont compilées différentes questions portant sur l'utilisation de Facebook. Sous le titre 

„Mode d'emploi‟ se trouve entre autres un lien vers toutes les informations relatives au 

thème de la confidentialité. Toujours via l'onglet „compte‟, vous pouvez également 

accéder aux paramètres de confidentialité. 

Lorsque vous créez votre profil, Facebook règle par défaut les paramètres de certaines 

informations de base (nom, page de profil, sexe, réseaux) sur “visible par tout le 

monde”, de sorte que vos amis dans la vraie vie puissent vous trouver plus rapidement. 

(2) 



Vous pouvez bloquer des personnes et invitations. (3) En bas à droite, vous pouvez 

cliquer sur „Contrôler vos infos‟ (4). Là, vous serez aidé(e) à sélectionner vos 

paramètres de confidentialité. Ces paramètres déterminent quelles personnes et 

applications peuvent accéder à vos informations. Allez donc assurément jeter un coup 

d'œil à cette page. 

Vous avez la possibilité de partager vos informations avec vos “amis”, vos “amis et leurs 

amis”, ou encore avec “tout le monde”. Vous pouvez aussi modifier vous-même vos 

paramètres. Il est recommandé d'au moins régler vos paramètres de confidentialité sur 

“amis”. De cette façon, seules les personnes dont vous avez accepté la demande d'amitié 

pourront voir vos informations et vos photos. La visibilité des informations concernant 

des mineurs est limitée aux “amis et leurs amis” ainsi qu'aux personnes des “réseaux” 

confirmés auxquels ils appartiennent, même si ceux-ci ont réglé le paramètre de telle 

sorte à rendre ces informations visibles par tout le monde. Cela dit, il est quand même 

important pour eux aussi de sélectionner l'option “amis”. 
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